
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Mairie de Pagny-le-Château

2, route de Saint-Jean-de-Losne

21250 PAGNY LE CHÂTEAU

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 FÉVRIER 2024

Alain BECQUART, Christian VION, Daniel VIEILLARD, Bertrand
Présents GRONDIN, Christophe VIEILLARD, Gérard CORDELIER,Loïc LOBREAU,

Pascal POLETTE, Philippe THIOURT, Andry RETHORE, Xavier RETHORE

Excusé Néant

Absent Jean-Louis GUICHARD, Bruno ZIMMERMANN

Ont donné pouvoir Mathilde MOINDROT à Alain BECQUART

Secrétaire Bertrand GRONDIN

En exercice 14

Présents ou
12

représentés

Quorum 10 sur les 8 exigés

M. le Maire ouvre la séance à 20 h 10.

M. le Maire constate que le quorum est atteint avec 11 conseillers présents.

Le Conseil élit M. GRONDIN comme secrétaire de séance.

> Approbation du procès-verbal de la séance du 18 janvier 2024.

M. Daniel VIEILLARD évoque le cas de M. Jean-Louis GUICHARD qui est absent lors des conseils

municipaux depuis fin 2022. N°y aurait-il pas matière à le faire déclarer démissionnaire d’office ? Selon

l'intéressé, le président du conseil départemental, le maire et le préfet ont leur mot à dire.

M. Le Maire : en quoi cela gêne-t-il s’il n’est pas là ?

M. Le Maire et M. Daniel VIEILLARD conviennent de le convoquer.

M. GRONDIN estime qu’il appartient au maire de saisir le président du tribunal administratif et que la non-

participation n’est pas un motif pour le déclarer démissionnaire d’office. Il propose de consulter le Code

général des collectivités territoriales et d’en informer le conseil. Celui-ci ne s’y oppose pas.

En ce qui concerne l’éclairage du terrain de pétanque, M. THIOURT fait observer qu’une somme de 2 000 €

a été évoquée lors du précédent conseil.

À l’aune de ces observations, le Conseil approuve le procès-verbal à l’unanimité.

> Complément à l’ordre du jour

M. le Maire informe le Conseil qu’il n’y a pas de question supplémentaires à porter devant le Conseil.

> Inclusion de la parcelle AE 89 dans le domaine public.

M. GRONDIN expose que, lors de la séance du Conseil municipal du 23 novembre 2023, neuf voies ont été

inclues dans le domaine public dont la rue René Lenglet. Or, pour cette dernière, il a été omis d’inclure la

parcelle AE 89 qui dessert quatre résidences. Il est proposé au Conseil de réparer cette erreur. Celui adopte la

proposition à l’unanimité.



> SICECO : transfert de la compétence « réseaux de communications électroniques »

M. Le Maire expose qu’il est nécessaire de transférer cette compétence au SICECO en matière d’éclairage
public notamment en ce qui concerne la future voie du terrain RICHARDOT.

Le Conseil adopte la proposition à l’unanimité.

> Vente du délaissé de la Saône sur Esbarres

M. le Maire expose que ce terrain a peu de valeur et qu’il est impraticable en période de crue. En outre, cette

partie est boisée et peut faire l’objet d’une coupe à blanc avec la vente du bois récolté.

M. Daniel VIEILLARD confirme le caractère impraticable du terrain en période de crue.

Le Conseil approuve la proposition à l’unanimité.

> Réhabilitation du local en salon de coiffure : plan de financement

M. le Maire expose qu’il a eu un coup de fil du mari de la coiffeuse concernant un financement de 50 000 €

qu’ils essaient d’obtenir. Pour ce qui est de la proposition du garage, il n’a eu aucune nouvelle.

M. Daniel VIEILLARD estime que cela a assez duré et qu’il y a des choses plus importantes à traiter.

M. le Maire propose de reporter la proposition au mois prochain. Le Conseil accepte.

M. le Maire ajoute qu’il y aurait 48 130 € pour refaire le façade du garage. En outre, la toiture est en mauvais
état.

> Commission de contrôle des listes électorales (désignation d’un conseiller municipal)
M. GRONDIN expose qu’il faut remplacer M. Kevin ROYER, démissionnaire. Cette commission sert à

mettre à jour la liste électorale, notamment en ce qui concerne les personnes n’étant plus éligibles à y être

inscrites.

M. Philippe THIOURT se propose à ce poste. Le Conseil accepte à l’unanimité.

> Contrat PEC

M. Le Maire expose que le contrat de M. Dylan BOFFY-GAINNET se termine le 3 juillet 2024. Deux

options s’ouvrent alors, embaucher définitivement l'intéressé d’une part, ou obtenir un nouveau contrat PEC.

M. THIOURT estime qu’il serait plus judicieux d’embaucher un nouveau contrat car, dans le cas contraire,
cela aurait une incidence directe sur le budget.
M. Le Maire demande au Conseil de réfléchir et de voir au prochain conseil lors du vote du budget.

> Poteau incendie à changer
M. le Maire informe le Conseil que le poteau incendie a été changé pour 1 488 € par la société SADE et mis
sur les nouvelles canalisations rue du Saint.

Néanmoins, M. Daniel VIEILLARD fait observer que la commune est en convention avec la SAUR pour les
bornes et qu’elle pourrait décliner toute responsabilité en cas de dysfonctionnement dans le cas présent.

>  IAT agent communaux — Taux

En l’absence d’indication, le Conseil ajourne la question.
> Toilettes du Parc communal

M. THIOURT a obtenu plusieurs devis :

1. WC + lavabo : 6 000 €;

2. 2 WC + lavabo + douche : 13 608 €:

3. 1 WC + lavabo + douche : 10344 €.

En outre, ces toilettes seront mises à la place de la cuve à eau.

M. le Maire ajoute qu’il restera à mettre l’eau et l’électricité.

M. Gérard CORDELIER : pourquoi ne mettrait-on pas des toilettes publiques ?

M. Pascal POLETTE : il y a un risque évident de vandalisme.



M. le Maire insiste pour le WC avec une douche à l'italienne pour le personnel communal est nécessaire. Le

dernier équipement pour 10 344 € est doté d’un ballon d’eau chaude de 50 litres. Il convient de ne pas laisser

traîner le dossier, et M. le Maire met aux voix l’option 3.

Le Conseil adopte le devis pour 10 344 € à savoir, 1 WC, un lavabo et une douche.

> Bail location terrain boisé à l’association « Les Frelons »

M. Le Maire que l’utilisation du terrain boisé pour l’association « Les Frelons » a donné pleine et entière

satisfaction. M. BRENOT, président de la société de chasse, a été très content.

Il est donc proposé d’établir un bail avec tacite reconduction. Le Conseil approuve à l’unanimité.

> Court derrière l’épicerie — mise à disposition à l’épicier contre entretien de celle-ci

M. le Maire expose qu’une somme de 600 € a été dépensée pour le grillage et 500 € pour la pose par un

artisan, soit un total de 1 100 €.

Il propose de mettre la cour à la disposition de l’épicier, à charge de ce dernier de l’entretenir. La proposition
est adoptée à l’unanimité.

> Cimetière : tombe à relever et prix des concessions.

M. le Maire expose qu’il convient de réfléchir sur le prix des concessions. Dernièrement, une tombe a été

relevée par les pompes funèbres Giraudet pour prix de 600 €. Le prix d’une concession trentenaire n’est que

de 150 €.

M. GRONDIN estime qu’il s’agit d’une question délicate et qu’il ne faut pas assommer la famille du défunt

qui aura bien des tracasseries administratives à accomplir. Il conviendrait de se renseigner sur les communes

limitrophes pour savoir à combien elle se montent.

M. VION ajoute que le prix est bien plus cher dans les grandes ville ; à titre d'exemple, pour Chalon-sur-

Saône le prix est de 896 € pour 50 ans pour le cimetière Boucicaut.

> Informations diverses

1. Salle des fêtes : le devis pour la poutre de la salle des fêtes est d’environ 2 000 € pour la remplacer
en raison des infiltrations d’eau. 600 € pour gratter les portes et les mettre en peinture. Les demi-

lunes ont été renforcées. Une bavette a été placée en bas de la porte donnant côté route.

2. Væœux chez NOZ : 127 employés.

3. Route de Franxault : du gravier a été mis en place pour 1 400 €. Les blocs de pierre installés sur cette

voie posent problème pour les autobus qui veulent tourner depuis la rue Baudot. Les riverains

demande aussi un aménagement depuis chez la maison KABSjusqu’à la rue Perrin.

4. Travaux Parc communal : l’éclairage du terrain de boule sera fait par du bénévolat. Le raccordement

au tableau sera effectué par un électricien.

5. Façonnage du haut du parc notamment près du city : un artisan a posé une chape de béton sur le mur

qui était recouvert de tessons de bouteilles.

6. M. GRONDIN désirait qu’on l’informât des observations ou des propos que les conseillers

voudraient voir figurer dans le procès-verbal avant son adoption.

7. M. GRONDIN informe le Conseil des vitesses à trois chiffres sur la route de Franxault près du

premier ralentisseur.

Après avoir épuisé l’ordre du jour, M. le Maire lève la séance à 22 h 25.

Le Secrétaire,

Bertrand GRONDIN


